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MARCHE à PROCEDURE ADAPTEE 
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

N° 2025-01 
 

 OBJET de la Consultation : 
 LOT n° Unique 

Fil ière d’ Assainissement Non Collectif 
 Auberge des Aiguil les 20/35/55 EH, 
 au Lieudit « Coletta Reina » 

 06470    –    Saint MARTIN d’ Entraunes 

 

 Acte d’ Engagement 
 

 Pièce 02 
 
 ________________ 
 
 

 Pouvoir Adjudicateur : 

 Commune de St MARTIN d’ Entraunes 
  Hôtel de Ville, Village   -  06470 – St MARTIN d’ Entraunes 

 
 
 Maitre d’ Œuvre : 
 MD Etudes Sasu 
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La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l'article 
R.2123-1, 1° du code de la commande publique régissant la procédure adaptée. 

 
 
Maître d'ouvrage : COMMUNE DE Saint MARTIN ‘ Entraunes  
 
Objet des travaux : Construction d’ une unité de traitement des eaux usées par lits 
plantés de roseaux à deux étages dont un second étage à média d‘écorces de pins 
maritimes dont piste d’accès 
 

Adresse des travaux :  06470 St MARTIN d’ Entraunes - Lieudit " Coletta Reina ". 
Titulaire : 
 
 
Numéro du marché : 2025-01 
 
Date du marché  : .. . . . . . . .. . . 
 
Montant : .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . euros 
 
Imputation :  
 
 
Marché en procédure adaptée en application du Code de la Commande publique 
 
 
Conduite d'opération : MD Etudes 
Conducteur d'opération : Monsieur DALMAS Michel 
 
 
Maîtrise d'œuvre : MD Etudes 
Maître d'œuvre : Monsieur DALMAS Michel 
 
 
Personne habilitée à donner les renseignements : 
Monsieur AUTHEMAN Jean-Claude 
Monsieur DALMAS Michel 
 
 
Personne signataire du marché : AUTHEMAN Jean-Claude 
 
 
Origine du pouvoir de signature de la personne signataire du marché : délégation de 
compétence reçue par délibération de l'organe délibérant en date du 23 mai 2020 
 
 
Comptable assignataire des paiements : 

M. le Trésorier de Plan du Var – Service de Gestion Comptable 
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00.00  CONTRACTANT. 

 

00.01 Je soussigné. 

 00.01.01 Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

 M ……………………..……………………………………………………………………………………………………… 

  …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

  …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

  …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

  agissant pour mon propre compte1 ; 

  agissant pour le compte de la société2 : 

♦ après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives 
particulières (C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés ; 

 

M'ENGAGE à produire, si mon offre est retenue et si je ne les ai pas déjà fournis à 
l 'appui de mon offre, les pièces prévues aux articles R2143-6 à R2143-10 du code de la 
commande publique dans un délai de 7 jours francs à compter de la date de réception de 
la demande qui en sera faite par l'entité adjudicatrice.  

♦ . 
 

♦ M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés 
ci-dessus, à exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 

 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un 
délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée dans le 
règlement de consultation. 

                                                 
1 Cocher la case correspondante à votre situation 
2 Indiquer le nom, l’adresse, le numéro SIREN, Registre du commerce, numéro et ville d’enregistrement ou répertoire des 

métiers, numéro et ville d’enregistrement ou les références de son inscription à un ordre professionnel ou référence de 
l’agrément donné par l’autorité compétente quand la profession à laquelle il appartient est réglementée 
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(page à remplir par les groupements solidaires) 
 

00.00  CONTRACTANT. 

 

 

00.01 Nous soussignés. 

 00.01.01 Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

  M. ……………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

 00.01.02 Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

  M. ……………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

 00.01.03 Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 

  M. ……………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

00.02 Après avoir pris connaissance du cahier des clauses  administratives  particulières 

 (C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés ; 

 - NOUS ENGAGEONS à produire,  si notre offre est  retenue  et  si  nous  ne  les 
 avons pas déjà fournis à  l ' appui de notre offre,  les pièces  prévues  aux  articles 
 R2143-6 à R2143-10 du code de la commande publique dans un délai de 7 jours 
 francs à compter de la date de réception de la demande qui en sera faite par 
 l 'entité adjudicatrice. 

 - NOUS ENGAGEONS, sans réserve, en tant qu'entrepreneurs groupés  solidaires, 
 conformément aux stipulations  des  documents  visés  ci-dessus,  à  exécuter  les 
 travaux qui nous concernent respectivement dans les conditions ci-après définies. 
 
 L'Entreprise .. . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . est le mandataire des entrepreneurs groupés 
 solidaires. 

 

 
00.03 L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée 
 dans un délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des  offres  fixée 
 dans le règlement de consultation. 
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01.00  PRIX. 

 

 

01.01 Les modalités de variation des prix sont fixées au cahier des clauses administra- 
 tives particulières (C.C.A.P.) 
 
 
01.02 Les travaux définis au C.C.A.P.  sont divisés en une tranche unique, sans lot. 
 L’ensemble des travaux sera rémunéré par application d’un prix global forfaitaire 
 égal à : 

 Montant hors taxe : .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . Euros 

 TVA (taux de 20%) : .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . Euros 

 Montant TTC : .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . Euros 

 Soit en lettres : .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . 

 .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. 
 
 
01.02 Les annexes n°.. . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .. au  présent acte  d' engagement indiquent  la  nature 
 et le montant des prestations qu' il est envisagé de faire exécuter par  des  sous- 
 traitants payés directement,  les noms de ces sous-traitants  et  les conditions de 
 paiement des contrats de sous-traitance ainsi  que  le  montant  des  prestations 
 sous-traitées indiqué dans chaque annexe  constitue  le  montant  maximal  de  la 
 créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder 
 
 
01.03 Chaque annexe constitue une demande  d' acceptation du sous-traitant concerné et  d' agré- 
 ment des conditions de paiement du contrat  de  sous-traitance,  demande qui  est  réputée 
 prendre effet à la date de notification du marché ;  cette notification est  réputée  emporter 
 acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous- 
 traitance forfaitaire égal à : 
 
 
01.04 Le montant total des prestations qu' il est envisagé de sous-traiter conformément à ces 
 annexes est de : 

 Montant hors taxe : .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . Euros 

 TVA (taux de 20%) : .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . Euros 

 Montant TTC : .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . Euros 

 Soit en lettres : .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . 

 .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. 
 
 
01.04 En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations qu'il 
 est envisagé de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, après 
 avoir demandé en cours de travaux leur acceptation et l 'agrément des conditions 
 de paiement du contrat de sous-traitance les concernant au maître d'ouvrage ; les 
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 sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance 
 que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 
 

Nature de la prestation Montant H.T. TVA au taux 
de ......... % 

Total T.T.C. 

............................................................................. .................€ .............€ .................€ 

............................................................................. .................€ .............€ .................€ 

............................................................................. .................€ .............€ .................€ 

                             Total  ................€  .............€ .................€ 

 
 
 
01.05 Le montant total de la créance qui pourra être présentée en nantissement ou être cédée, 
 est ainsi de : 
 
 ..........................................................................................................................€ 
 (........................................................................................................................euros) T.V.A. incluse 
 

 

 

 

 

 

 

02 .00  DELAIS D’EXECUTION. 

 

 

02.01 Le délai d’ exécution des travaux est de 3 mois. 
 
 
02.02 Le délai d'exécution des travaux a pour point de départ la date fixée par l'ordre de 
 service notifiant le commencement d'exécution. 
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03.00  PAYEMENT. 

 

 

03.01 Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché 
 en faisant porter le montant au crédit : 
 
 03.01.01 Si paiement sur un seul compte : 

  du compte ouvert au nom de : 
  domiciliation : ....................................................................................................................... 
  Adresse : ....................................................................................................................... 
  code banque : ....................................................................................................................... 
  code agence : ....................................................................................................................... 
  sous le numéro : ....................................................................................................................... 
  Clé RIB : ....................................................................................................................... 

 (Cas d'un groupement d'entrepreneurs solidaires) 

Les soussignés, autres que le mandataire, donnent à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur 
compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par voie de virement au compte ci-dessus du mandataire. 
Ces paiements seront libératoires vis à vis des entrepreneurs groupés solidaires.  

 
 
 03.01.02 Si paiement sur plusieurs comptes : 

  03.01.02.01 En ce qui concerne l' exécution des prestations (ou lots) suivants 
   .......................................................................................................................................................................... 
   .......................................................................................................................................................................... 

   du compte ouvert au nom de : 
   domiciliation : ....................................................................................................................... 
   Adresse : ....................................................................................................................... 
   code banque : ....................................................................................................................... 
   code agence : ....................................................................................................................... 
   sous le numéro : ....................................................................................................................... 
   Clé RIB : ....................................................................................................................... 

(Cas d'un groupement d'entrepreneurs solidaires) 

Les soussignés, autres que le mandataire, donnent à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur 
compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par voie de virement au compte ci-dessus du mandataire. 
Ces paiements seront libératoires vis à vis des entrepreneurs groupés solidaires.  

 
 
  03.01.02.02 En ce qui concerne l' exécution des prestations (ou lots) suivants 
   .......................................................................................................................................................................... 
   .......................................................................................................................................................................... 

   du compte ouvert au nom de : 
   domiciliation : ....................................................................................................................... 
   Adresse : ....................................................................................................................... 
   code banque : ....................................................................................................................... 
   code agence : ....................................................................................................................... 
   sous le numéro : ....................................................................................................................... 
   Clé RIB : ....................................................................................................................... 

(Cas d'un groupement d'entrepreneurs solidaires) 

Les soussignés, autres que le mandataire, donnent à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur 
compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par voie de virement au compte ci-dessus du mandataire. 
Ces paiements seront libératoires vis à vis des entrepreneurs groupés solidaires.  
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  03.01.02.03 En ce qui concerne l' exécution des prestations (ou lots) suivants 
   .......................................................................................................................................................................... 
   .......................................................................................................................................................................... 

   du compte ouvert au nom de : 
   domiciliation : ....................................................................................................................... 
   Adresse : ....................................................................................................................... 
   code banque : ....................................................................................................................... 
   code agence : ....................................................................................................................... 
   sous le numéro : ....................................................................................................................... 
   Clé RIB : ....................................................................................................................... 

(Cas d'un groupement d'entrepreneurs solidaires) 

Les soussignés, autres que le mandataire, donnent à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur 
compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par voie de virement au compte ci-dessus du mandataire. 
Ces paiements seront libératoires vis à vis des entrepreneurs groupés solidaires.  

 
 
  03.01.02.04 En ce qui concerne l' exécution des prestations (ou lots) suivants 
   .......................................................................................................................................................................... 
   .......................................................................................................................................................................... 

   du compte ouvert au nom de : 
   domiciliation : ....................................................................................................................... 
   Adresse : ....................................................................................................................... 
   code banque : ....................................................................................................................... 
   code agence : ....................................................................................................................... 
   sous le numéro : ....................................................................................................................... 
   Clé RIB : ....................................................................................................................... 

(Cas d'un groupement d'entrepreneurs solidaires) 

Les soussignés, autres que le mandataire, donnent à ce mandataire qui l'accepte, procuration à l'effet de percevoir pour leur 
compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par voie de virement au compte ci-dessus du mandataire. 
Ces paiements seront libératoires vis à vis des entrepreneurs groupés solidaires.  

 
 
03.02 Toutefois, le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants 
 payés directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés 
 dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
 
 
03.03 Les paiements seront effectués en EUROS 

 
 
03.04 Conformément au C.C.A.P.  la ou les entreprises : 

  refusent de percevoir l’avance 

  acceptent de percevoir l’avance 
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04.00  NOMENCLATURE COMMUNAUTAIRE. 

 

 

03.01 La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire
 commun des marchés européens (CPV) sont : 
 Classification principale : Equipement de réseau d’ assainissement : 393500000 
 
  J'affirme, sous peine de résiliation du marché,  ou de mise en régie à mes torts  exclusifs
  ne pas tomber. 

  J'affirme, sous peine de résiliation du marché,  ou de mise en régie à ses  torts  exclusifs
  que la société/le groupement d'intérêt économique, pour lequel j'interviens, ne tombe pas. 

  Nous affirmons, sous peine de résiliation du marché,  ou de mise  en  régie  à  nos  torts
  exclusifs, ne pas tomber. 

  Nous affirmons, sous peine de résiliation du marché,  ou  de  mise  en  régie  leurs torts
  exclusifs, que les sociétés pour lesquelles nous intervenons ne tombent pas. sous le coup 
  des interdictions énumérées aux articles L.2141-1,L241-2, L241-3, L241-4, L241-5, 
  et suivants, du code de la commande publique, concernant les liquidations, faill i-
  tes personnelles, les infractions au code général des impôts,  les interdictions 
  d'ordre législatif, réglementaire ou de justice. 
 
 
03.02 Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus  haut  sont  annexées 
 au présent acte d'engagement 
 
 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original Signature du ou des candidats 
A .......................................... Porter la mention manuscrite 
Le .......................................... Lu et approuvé 
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05.00  NOMENCLATURE COMMUNAUTAIRE. 

 

 

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre  3  pour valoir 
acte d’engagement 

Signature du représentant du pouvoir 
adjudicateur habilité ou de l’autorité 

compétente. 
A ..........................................  
Le ..........................................  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DATE D’EFFET DU MARCHE  

 
Reçu notification du marché signé 

Le .......................................... 
par le titulaire destinataire 

 
 
 
 
 
 

Reçu l’avis de réception postal de le notification du marché signé 
Le .......................................... 

par le titulaire destinataire 
 
 
 
 
 

Le .......................................... 
par le représentant légal ou l’ autorité compétente 
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06.00  CADRE POUR NANTISSEMENT OU CESSION 
DE CREANCE. 

 

 

06.01 Formule d’ origine. 
 Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à  l ' établissement  de  crédit 
 en cas de cession ou de nantissement de créance de  

  la totalité du marché (2 

  la partie des prestations évaluées à 

 .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . € (en lettres) 
 que le titulaire n' envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du  paie- 
 ment direct 
 
 
 
 
  la partie des prestations évaluées à 

 .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . € (en lettres) 
 et devant être exécutées par ... . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . en qualité de : 

  co- traitant 

  sous-traitant 

 A ... . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. Signature 

 le (3)  .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . 

  

 

 

 

 

06.02 Annotations ultérieures éventuelles 

 La part des prestations que le titulaire n' envisage pas de confier à des sous- 

 traitants bénéficiant du paiement direct est ramenée à 

 .. . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . € (en lettres) 

 A ... . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. Signature 

 le (3)  .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . . 

 

 

 

 

 
(1) A remplir par la collectivité en original sur une photocopie. 

(2) Rayer la mention inutile. 

(3) Date et signature originales. 
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ANNEXE AU CADRE D'ACTE D'ENGAGEMENT 

Formules à utiliser par les entrepreneurs 

candidats pour compléter l'article 1. 

Contractant de l'A.E. 

Le contractant est une entreprise individuelle ..................................................................................... Utiliser la formule A 

Le contractant est une société (ou un groupement d'intérêt économique) ................. Utiliser la formule B 

Le contractant est un groupement d'entrepreneurs solidaires ............................................ Utiliser la formule C 

 

 Formule A 
M......................…………………………............................................................................... Nom et prénoms 

Agissant en mon nom personnel 

Domicilié à ..............……………………………………....................................….......... Adresse complète et 

...…....................................……………………….............................................................  Numéro de téléphone 

 

Immatriculé(e) à l'I.N.S.E.E. : 

- numéro d'identité d'établissement (SIRET) : ...................................................……………………………….……………….….. 

- code d'activité économique principale (APE) : ...............................................……………………….………………….………... 

- numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés (1) : ……………….………..………………… 

 

 Formule B 
 M …………………………………………………. 

Agissant au nom et pour le compte de la Société 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Au capital de  

………………………………………………….. euros  

Ayant son siège social à 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Immatriculé(e) à l'I.N.S.E.E. : 

- numéro d'identité d'établissement (SIRET) : ……………………………………………………………………………… 

- code d'activité économique principale (APE) : ……………………………………………………………………………. 

- numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés (1) : ……………………………………… 
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Formule C 
 

C1 

M ………………………………............................................................................................................................................................................................................ 

    ……………………………............................................................................................................................................................................................................... 

    ……………………………............................................................................................................................................................................................................... 

    …………………………….............................................................................................................................................................................................................. 

 

C2 

M ………………………………............................................................................................................................................................................................................ 

    ……………………………............................................................................................................................................................................................................... 

    ……………………………............................................................................................................................................................................................................... 

    …………………………….............................................................................................................................................................................................................. 

 

Les entreprises ci-dessus étant groupées solidaires et l'entreprise ................................. étant leur mandataire. 

 

Dans le cas d'un groupement d'entrepreneurs solidaires, chaque entrepreneur C1, C2... de ce 
groupement doit compléter la formule C en utilisant : 

- la formule A s'il s'agit d'une entreprise individuelle ; 

- la formule B s'il s'agit d'une société (ou d'un groupement d'intérêt économique). 

 

 

 
(1)  Remplacer s'il y a lieu, "registre du commerce et des sociétés" par "répertoire des métiers". 

(2)  Cette clause est à remplir lorsque le groupement d'entrepreneurs solidaires est candidat pour le lot principal ou lorsqu'il 
est seulement candidat pour un lot ou un accessoire d'un marché à conclure avec un groupement d'entreprises conjointes. 
S'il est candidat pour la totalité du marché, utiliser la page de l'acte d'engagement prévue à cet effet. 
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ANNEXE A L'ACTE  D'ENGAGEMENT EN CAS 
DE SOUS-TRAITANCE(1) 

Demande d'acceptation d'un sous-traitant et 
d'agrément des conditions de paiement du 

contrat de sous-traitance(2) 

ANNEXE N° .............. 
 

MARCHE : ....................……………………………...................................................................................................................................................................... 

♦ titulaire : ..……………………………........................................................................................................................................................................... 

♦ objet : .................................................……………………………................................................................................................................................... 

 

 

PRESTATIONS SOUS-TRAITEES 

♦ nature : ..............................................……………………………................................................................................................................................ 

♦ montant T.V.A. comprise : .................................................................……………………………....... (€) 

 

 

SOUS-TRAITANT 

♦ nom, raison ou dénomination sociale :  

              ..........................…………………………….............................................................................................................................................................. 

♦ entreprise individuelle ou forme juridique de la société :  

              ............................……………………………............................................................................................................................................................ 

♦ numéro d'identité d'établissement (SIRET) : 

             ……………………………........................................................................................................................................................................................... 

♦ numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 

            ..……………………………........................................................................................................................................................................................... 

♦ adresse :  

            .........................................................................…………………………….................................................................................................................... 

            ....................................................................................................................……………………………………………………………………….. 

♦ compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) :  

              …………………………............................................................................................................................................................................................. 

             ...........................................………………………….................................................................................................................................................... 
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CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 

♦ modalités de calcul et de versement des avances et acomptes :  

             ..............................................................................................……………………………………………….……………………........................... 

             ........................................................................................................................……………………………………………………………………. 

♦ date (ou mois) d'établissement des prix : ...................................................................................................……………………….. 

♦ modalités de variation des prix : ........................................................................................................................……………………….. 

♦ stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses :  

             .................................................................................................................................................................................................…………………………. 

             ..................................................................................................................................................................................................…………………………. 

 

 

PERSONNE HABILITEE A DONNER LES RENSEIGNEMENTS PREVUS A L'ART 109 DU  CMP : 

♦ Monsieur CASSEZ Marino 

 

 

COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS :  

♦ Monsieur le Percepteur de GRASSE. 

 

 

 

 

 

 

Le représentant légal ou l'autorité compétente, 

 

 

 

L'entrepreneur,                                 

 

 

 

Le mandataire, 

 

 

 

 

 

 
(1)  Cette annexe au cadre A.E. - type constitue un modèle à utiliser, pour l'établissement de leurs propositions, par les 
candidats en vue de désigner dans le marché, les sous-traitants qui seront payés directement. Lorsque le candidat 
ayant conclu le contrat de sous-traitance sera un cotraitant, sa signature sur l'annexe de l'A.E. devra être suivie par 
celle du mandataire. 

(2)  Pièce jointe à compléter. 
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DECLARATION SUR L'HONNEUR DU SOUS-
TRAITANT 

 

 

Le signataire  affirme qu'il ne tombe pas (ou que la Société pour laquelle il intervient ne tombe pas) 
sous le coup des interdictions découlant des articles L.2141-1,L241-2, L241-3, L241-4, L241-5, et 
suivants, du code de la commande publique concernant les liquidations, faillites personnelles, les 
infractions au code général des impôts, les interdictions d'ordre législatif, réglementaire ou de justice. 

 

Il certifie que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard  des  articles 
L. 143-3, L.143-5 et L.620-3 du Code du travail. 

 

Il atteste sur l' honneur qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq dernières années d'une condamnation 
inscrite au bulletin  n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 349-9, L 349-10, 
L 341-6, L 125-1, et L 125-3 du Code du travail. 

 

Il atteste sur l' honneur qu'il n'a pas l' intention de faire appel pour l' exécution des prestations à des 
salariés de nationalité étrangère. 

 

Il atteste sur l' honneur qu' il a l' intention de faire appel pour l' exécution des prestations à des 
salariés de nationalité étrangère et certifie que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une 
activité professionnelle en France. 

 

 

 

 

Fait à …………………………………le………………………………. 

 

 

 

Le signataire 

 
 


